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de l’Économie, de l’Innovation et des Exportations pour 
les interventions relatives au Fonds du développement 
économique;

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer au 
Fonds du développement économique la somme maximale 
de 10 000 000 $, sans intérêt, pour fi nancer la capitalisa-
tion du FONDS BIOMASSE ÉNERGIE I, s.e.c.;

QUE les avances faites par le ministre des Finances au 
Fonds du développement économique pour permettre à 
Investissement Québec de fi nancer la capitalisation du 
FONDS BIOMASSE ÉNERGIE I, s.e.c. soient rembour-
sées au gouvernement au plus tard quinze ans après la 
date de la première clôture de ce fonds et que les avances 
soient attestées au moyen d’un écrit en la forme agréée 
par le ministre des Finances.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 170-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT la nomination de Me Yvan Niquette 
comme membre et vice-président de la Commission 
des services juridiques

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de la Loi sur l’aide 
juridique et sur la prestation de certains autres services 
juridiques (chapitre A-14), un organisme est constitué sous 
le nom de Commission des services juridiques;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de cette loi, la Commission se compose de douze membres 
choisis parmi les groupes de personnes qui, en raison de 
leurs activités, sont susceptibles de contribuer d’une façon 
particulière à l’étude et à la solution des problèmes juri-
diques des milieux défavorisés et qui sont nommés par le 
gouvernement après consultation de ces groupes et que le 
gouvernement nomme, parmi ces membres, un président 
et un vice-président;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 13 
de cette loi, le vice-président, qui doit être un avocat, est 
nommé pour une période qui ne peut excéder dix ans et 
qui, une fois déterminée, ne peut être réduite;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de cette loi, le 
gouvernement fi xe les indemnités et les allocations de pré-
sence auxquelles les membres de la Commission ont droit 
ainsi que le traitement du président et du vice-président;

ATTENDU QUE le poste de membre et vice-président de 
la Commission des services juridiques est vacant et qu’il 
y a lieu de le pourvoir;

ATTENDU QUE les consultations prévues à la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Yvan Niquette, directeur général, Centre com-
munautaire juridique de la Rive-Sud, soit nommé membre 
et vice-président de la Commission des services juridiques 
pour un mandat de cinq ans à compter du 16 mars 2015, 
aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de Me Yvan Niquette 
comme membre et vice-président de la 
Commission des services juridiques
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation 
de certains autres services juridiques 
(chapitre A-14)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Yvan Niquette, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
membre et vice-président de la Commission des services 
juridiques, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.

Me Niquette exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 16 mars 2015 pour 
se terminer le 15 mars 2020, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.
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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Niquette 
reçoit un traitement annuel de 165 526$.

Ce traitement sera majoré d’un pourcentage égal à celui 
applicable aux titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein aux mêmes dates compte tenu des modifi cations qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Niquette comme vice-président d’un organisme du 
gouvernement du niveau 4 compte tenu des modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Niquette peut démissionner de son poste de membre 
et vice-président de la Commission, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Niquette consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Niquette demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Niquette se 
termine le 15 mars 2020. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 

le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
vice-président de la Commission, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et vice-président 
de la Commission, Me Niquette recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 YVAN NIQUETTE ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 171-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’arti-
cle 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
d’une catégorie d’ententes entre des organismes publics 
et le gouvernement du Canada relativement au ver-
sement de subventions en vertu du Fonds d’aide aux 
victimes pour la réalisation de projets dans le cadre de 
la Semaine des victimes 2015

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada reconnaissent l’importance de l’aide 
apportée aux victimes d’actes criminels;

ATTENDU QUE les activités déployées lors de la 
Semaine des victimes 2015 qui aura lieu du 19 au 25 avril 
2015, contribuera à faire connaître les problèmes auxquels 
font face les victimes d’actes criminels et les services qui 
leur sont offerts;

ATTENDU QUE divers organismes sont appelés à 
conclure des ententes de subvention avec le gouvernement 
du Canada afi n de réaliser des projets dans le cadre de la 
Semaine des victimes 2015;

ATTENDU QU’un nombre important de ces organismes 
sont des organismes publics au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);
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